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COMPTE RENDU DES TRAVAUX
La cellule de préservation et de développement des Scop de la Communication s’est réunie à 5 reprises (8 juin, 5 juillet, 6 septembre, 8 novembre, 6 décembre 2005)
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Mission de la cellule : étudier les différentes idées émises pour contribuer au développement et à la préservation des Scop de la Communication, puis les hiérarchiser, puis proposer des structures de portage des actions retenues.
ACTIONS A METTRE EN OEUVRE
A - Mise au point et diffusion d’une solution TIC pour les petites organisations
Descriptif de l’action :

· Mise au point d’une offre TIC standardisée dédiée aux petites organisations (entreprises, associations, collectivités) comprenant du matériel, des logiciels, l’installation, la formation des utilisateurs, le financement, la maintenance. Ce « pack » doit permettre de répondre aux besoins de base des clients : informatique, communication, site web.
· Test de l’offre.

· Constitution d’un réseau pour la diffusion de l’offre.

Objectifs de l’action :

Plusieurs objectifs sont poursuivis :

· Valoriser le travail déjà réalisé par des Scop dans ce domaine (notamment Courant Alternatif, Insite, e-toiles)

· Les Scop sont généralement des petites entreprises, cohérentes avec le public visé. Il s’agit de les considérer comme objectif prioritaire pour développer le projet tout en augmentant la maîtrise TIC des coopératives.
· Le « pack TIC petites organisations » est un produit qui sera diffusé par un réseau. Les SCOP spécialisées dans les TIC constitueront prioritairement ce réseau, si elles le souhaitent, en plus de leurs activités actuelles. En complément, un appel à création de Scop sur cette activité pourra être lancé.
Mise en œuvre de l’action
Il est possible que les informations et l’expérience accumulées par les coopératives des TIC à l’origine de cette action permettent de se dispenser d’une étude de marché in extenso.

Pour le vérifier, le secrétaire général de la Fédération fera avec elles un inventaire des informations disponibles sur le besoin à couvrir, le périmètre de la cible et la qualité des réponses disponibles. Ce travail permettra de déterminer si cette action peut entrer rapidement en phase de test auprès d’entreprises ou si des études complémentaires sont nécessaires. Les coopératives concernées seront dédommagées par la Fédération pour le temps passé afin de mutualiser le travail d’étude.
B – Droit d’intervention du Mouvement dans des coopératives compromises

Descriptif de l’action

Donner aux structures du Mouvement coopératif la possibilité d’intervenir dans des coopératives dont la situation est visiblement compromise à court ou moyen terme.
Cette action concerne 2 types de situations qui nuisent à l’image des Scop et se traduisent par des conséquences économiques et sociales regrettables :

· la situation de difficultés avérées, lorsque la direction de l’entreprise laisse s’installer la dégénérescence sans volonté de remise en cause des facteurs qui nuisent à l’entreprise.

· la sortie du statut coopératif au bénéfice de quelques personnes.

Objectifs de l’action
· Eviter la disparition de coopératives en permettant une intervention du Mouvement destinée à mettre en place des actions de redressement avant qu’il ne soit trop tard.

· Développer la responsabilité du Mouvement dans la sauvegarde des coopératives.

Mise en œuvre de l’action

Cette action comporte 2 phases

· une décision « politique » des instances de notre Mouvement sur cette question,

· la recherche des moyens qui permettront d’exercer la volonté politique à cet égard,

Si le principe semble de relatif bon sens, la mise en œuvre, en l’état actuel des instruments juridiques, est rendue délicate. Celle-ci serait également de nature à faire peser sur le Mouvement une responsabilité de gestion accrue.
Cependant, c’est bien parce que le mouvement coopératif accepte des contraintes particulières qu’un statut fiscal spécifique lui est reconnu.

Plusieurs instruments ont fait l’objet de débats :

· la révision coopérative devrait davantage mettre en lumière les difficultés et les dangers latents des coopératives.

· Socoden peut exiger des conditions minimales pour intervenir en cas de difficulté. Elles sont rarement vérifiées dans la pratique.
Il n’est cependant pas ressorti un mode opérationnel « évident ». Sa recherche doit faire l’objet d’une réflexion « élus / techniciens ».

Néanmoins, il semble logique de contribuer d’abord à prise de conscience et de décision « politique ». Lorsqu’elles seront réalisées, les modalités de mise en œuvre seront alors recherchées.

En conséquence, la Fédération va saisir le conseil national de la Confédération sur cette question.
C - Site commercial Internet pour permettre une consultation facile des Scop et pour valoriser l’éthique coopérative

La consultation commerciale sur internet se développe. De plus en plus d’acheteurs professionnels y ont recours. Ils disposent actuellement de 2 possibilités :
· aller sur le site de leurs fournisseurs,

· ou passer par des sites spécialisés par secteurs d’activités qui répercutent la demande de devis à des entreprises référencées.
Pour l’acheteur, cette seconde formule présente l’avantage de la rapidité (1 seul formulaire à remplir pour obtenir plusieurs devis).

L’idée d’avoir un site qui permettrait de consulter facilement les Scop rencontre :

· un intérêt, notamment parce qu’il faciliterait la consultation des Scop par les clients qui attachent une importance à l’éthique de leurs fournisseurs (entreprises de l’économie sociale, collectivités soucieuses d’ancrage territorial et de citoyenneté)

· des réserves liées au fait que ce site mettrait les Scop elles-mêmes en concurrence.

Néanmoins, le développement de l’utilisation des TIC dans le commerce est tel que les coopératives ne peuvent ignorer ce phénomène.
Ainsi, les actions à mettre en place constituent un premier pas « prudent » à partir duquel la stratégie pourra être affinée :
ACTION 1

Négocier avec un site de consultation existant sur les travaux de communication la possibilité de récupérer les appels d’offre et de les diffuser aux Scop de la Fédération.

ACTION 2

Proposer à la Confédération et aux autres Fédérations de Scop une réflexion sur la réalisation d’un site commercial de consultation des Scop.

D - Actions spécifiques de soutien aux Scop de l’Imprimerie 

L’analyse de réussites ou d’échecs dans l’appui apporté aux coopératives montre que le regard d’intervenants connaissant bien le métier, ses marchés et ses problématiques particulières constitue un élément essentiel d’aide à la définition de la stratégie de l’entreprise.

Les dirigeants de coopératives expriment régulièrement leur besoin d’échanger pour définir le projet industriel et commercial de leur entreprise.
La richesse des échanges qui se créent lors de rencontres entre coopératives de métiers similaires montre que le mouvement dispose en lui-même d’un potentiel de progrès peu utilisé et non organisé.

Parallèlement, la révision coopérative dont l’objectif premier est la prévention des difficultés devrait davantage permettre la réflexion sur leur devenir à moyen et long terme compte tenu des évolutions du marché et des techniques.
Ces considérations conduisent à penser que les audits stratégiques réalisés dans le cadre de la révision coopérative pourraient s’enrichir substantiellement s’ils étaient menés conjointement par des gens du métier associés aux techniciens.
Ainsi, l’action suivante a été retenue :
Définir une ou des méthodologie d’audit stratégiques associant spécialistes métiers et délégués régionaux dans l’objectif d’éclairer l’entreprise sur les forces et faiblesse de son positionnement concurrentiel.

Par ailleurs, il est proposé d’offrir la possibilité aux coopératives qui le souhaiteraient de choisir la Fédération comme intervenant sur l’audit stratégique.

E - Développement de la Centrale d’achat
Le principe de se regrouper pour mieux acheter est généralement bien admis. Dans la pratique, il est confronté à de nombreux freins :

· les fournisseurs cherchent régulièrement à déstabiliser les groupements qu’ils vivent comme une menace,

· l’intérêt des entreprises est parfois de privilégier un fournisseur local
· les acheteurs peuvent se sentir déresponsabilisés par une négociation centralisée

· les facteurs relationnels et affectifs deviennent secondaires

· pour les plus « gros », l’avantage n’est pas déterminant.

Pourtant, dans un contexte commercial où les niches tendent à disparaître et où l’on observe de plus en plus un nivellement des prix, gagner un point ou deux sur ses achats peut être déterminant.
Tout en soulignant l’importance de l’existence de la Centrale d’Achat des Sociétés Coopératives, mais compte tenu de ce dilemme difficile à gérer, la Cellule n’a pas eu le temps d’élaborer des propositions d’actions nouvelles. Elle propose de confier ce débat au conseil d’administration de la Centrale d’achat.
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